COUPE DE LA LIGUE DU LANGUEDOC ROUSSILLON
DE COURSE D’ORIENTATION
REGLEMENT 2005
ARTICLE 1 : Seules, les personnes en possession de la licence compétition F.F.C.O. 
et licenciées dans un club de la ligue du Languedoc Roussillon seront classées à l’issue  de cette compétition à étapes. Les personnes non licenciées devront se munir d’une licence journée disponible auprès de l’organisateur de la course.
ARTICLE 2 :  CATEGORIES (hommes et dames)
Identiques à celles du règlement sportif de la fédération
ARTICLE 3 : CIRCUITS
Circuit A : 7 000m : HSe, HEs, HJu, HV1
Circuit B : 5 000m : HV2, HCa, DSe, DJu, DV1
Circuit C : 3 000m : HV3, HV4, DV2, DCa
Circuit D : 3 000m : HMi, HBe, DMi, DBe

techniquement facile
L’organisateur doit aussi proposer un circuit jalonné (2 à 3 kms) qui n’attribue pas
de points et au moins un circuit d’initiation. 
Ces dispositions n’empêchent pas l’organisateur de proposer d’autres circuits (VTT, Rando,...).
ARTICLE 4 : CLASSEMENT INDIVIDUEL
Les coureurs marquent des points : le 1er de la catégorie marque 100 points, décompte d’1 point par minute supplémentaire pour les autres coureurs.

Le classement final est établi à partir du total des 3 meilleurs résultats sur les 5 possibles. Celui qui totalise le plus de points est déclaré vainqueur de la coupe.

Un coureur qui compte moins de 3 courses n’est pas classé.

ARTICLE 5 : SURCLASSEMENT
Lors de chacune des courses, un coureur pourra choisir de courir sur le circuit supérieur à celui de sa catégorie. Il est incorporé à la catégorie immédiatement supérieure à la sienne pour le calcul des points de l’étape (ex : un HV2 circuit B courant sur le circuit A est incorporé en HV1). Au classement final, il figurera dans sa catégorie d’origine (ex HV2), sauf s’il concourt toute la saison dans la même catégorie.
ARTICLE 6 : SOUS-CLASSEMENT
Lors de chacune des courses, un coureur pourra choisir de courir sur le circuit inférieur à celui de sa catégorie. Il ne pourra marquer que 60 points au maximum. 
ARTICLE 7 : POINTS ORGANISATEURS
Principe : doublement des points marqués à la meilleure course.

Le club organisateur doit fournir la liste de l'équipe organisatrice au gestionnaire des classements avec les résultats de la course. Cette liste est limitée à 6 personnes

· Incidence sur le classement individuel : l'organisation compte comme une course, les points marqués sont ceux de la meilleure course.
ARTICLE 8 : RECOMPENSES
En fin de saison, une récompense est remise au vainqueur de la coupe de chaque catégorie.

Nota :  Course Régionale année 2005 :
-06/02 : Montpellier (34)


- 08/05 : Nîmes (30)

 

-25/09 : Baixas (66)  


-09/10 : Camurac (11)
- 04/12 : La Canourgue (48)
